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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DÉVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HÉRAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2026-09 du Comité syndical du vendredi 13 février 2026 
~~~~~~ 

RAPPORT D’ACTIVITE 2025 DU PAYS CŒUR D’HERAULT 
 

L’an deux mil vingt-six le vendredi 13 février à 10 heures trente, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à Novel.id – 1, rue du Moulin à Huile – Ecoparc « Cœur d’Hérault La Garrigue » - 34725 Saint André 

de Sangonis à l’invitation du Président en date du 02 février 2026. 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Jean-François SOTO, Gérard BESSIERE, Claude CARCELLER, Bernard COSTE représenté 

par Marc CARAYON, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO représentée par Stéphane 

SIMON, Jean-Pierre GABAUDAN, José MARTINEZ représenté par Martine BONNET, 

Nicole MORERE, Véronique NEIL, Jean-Luc REQUI, Frédéric ROIG, Philippe SALASC, Jean 

TRINQUIER représenté par Antoine GOUTELLE, Claude VALERO représenté par Patrick 

JAURES, Claire VAN DER HORST. 

Absents ou excusés : 
Francis BARDEAU, Olivier BERNARDI, Olivier BRUN, Jean-Claude CROS, Julie GARCIN 

SAUDO, Vincent GAUDY, Jean-Claude LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, Marie PASSIEUX, Yvon 

PELLET, Christian POUJOL, Claude REVEL, Jacques RIGAUD, Valérie ROUVEIROL. 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents : 16 ; Procuration : 1 ; Exprimés : 17 

 

Vu l'article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales prévoyant l’établissement d’un rapport 

annuel d'activités ; 

 

Considérant l’avis favorable des membres du Bureau réuni le 30 janvier 2026. 

 

Le rapport d’activités 2025 ci annexé étant présenté selon les défis du projet de territoire. Cette approche est 

précédée d’une présentation des éléments de cadrage politique, budgétaire et technique selon le plan suivant :   

• Le territoire 

• Les temps forts 2025 

• Le projet de territoire « Le Pays rêvé... à l'horizon 2030 » 

• La gouvernance et la participation citoyenne 

• L’équipe technique 

• Le budget 2025 

• Les contractualisations et le programme Leader 

• Le Bilan par missions selon les défis du projet de territoire 

 

1. Moyens généraux  

2. Tourisme 

3. Contrat Local de Santé  

4. Développement économique  

5. Projet Alimentaire Territorial,  

6. Plan climat et mobilité 

7. Charte forestière 

8. Scot 

9. Culture et patrimoine. 

 

• Nos actions aux services des publics du territoire : les élus, les professionnels, les partenaires 

et les habitants. 

• Les perspectives 2026 axées sur la transition 

 

Comme chaque année, le rapport d’activités 2025 fera l’objet d’une édition imprimée qui sera adressé à tous 

les partenaires du SYDEL. 
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Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré 

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

✓ De Prendre Acte de la présentation du rapport d’activités 2025 du Pays Coeur d'Hérault tel 

qu’annexé au présent rapport. 

✓ D’Autoriser le Président à mettre en œuvre la réalisation papier et la diffusion sur le territoire 

et auprès des partenaires. 

✓ D’Autoriser le Président à signer tout document afférant à ce dossier. 

 

 

 

 

 

Saint André de Sangonis, le 19 février 2026 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 19 février 2026 

 

Publiée le 19 février 2026 

Transmise le 19 février 2026 

 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

Jean-François SOTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


